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À l'honorable John Manley, ministre de l'Industrie 

Le Comité consultatif de l'autoroute de l'information est heureux de 
présenter un rapport d'étape. Nous nous sommes fixé comme objectif de déterminer 
rapidement des options et de formuler des recommandations sur la façon d'accélérer 
l'aménagement et la mise en oeuvre de l'autoroute canadienne de l'information. 

La principale responsabilité du Comité consultatif est de formuler des 
suggestions solides et réalistes à l'intention du gouvernement. Bien que le processus 
en soit encore à ses débuts, nous avons su miser sur la diversité et l'expérience 
collective des membres du Comité consultatif, leur capacité de travailler étroitement 
avec les décideurs fédéraux ainsi que l'intérêt continu manifesté par les ministres du 
Cabinet et par l'ensemble des Canadiens. 

Individuellement et à titre de membres du Comité consultatif, nous 
représentons ceux et celles qui vont construire, offrir des services et utiliser 
l'autoroute. Dans cette optique, le secteur privé a manifesté à souhait son enga-
gement. C'est sur la base d'un partenariat entre les secteurs public et privé que le 
gouvernement a établi le présent Comité consultatif. Déjà, on constate qu'il se crée 
des regroupements stratégiques, qu'il se fait des investissements dans l'autoroute de 
l'information et que la vision canadienne d'un réseau de réseaux prend forme. 

Le gouvernement a fait preuve de leadership en établissant le Comité 
consultatif et en annonçant son intention de mettre en oeuvre une stratégie 
nationale sur l'autoroute canadienne de l'information. À son tour, le Comité 
s'engage à formuler des suggestions afin d'aider et de stimuler la politique gouverne-
mentale. En présentant ce rapport et nos premières recommandations, nous 
reconnaissons qu'il incombe au gouvernement de décider du bien-fondé de ces sugges-
tions et de la manière d'y donner suite. Cependant, le Comité consultatif estime 
qu'il faut maintenir l'actuel partenariat entre les secteurs public et privé pour mettre 
en oeuvre une stratégie nationale relative à l'autoroute de l'information au Canada. 

Notre rapport reflète l'état courant de nos travaux, nos réalisations à ce 
jour et notre programme pour l'avenir. Nous avons obtenu des contributions de 
nombreuses personnes et nous encourageons les Canadiens à continuer de nous 
aider dans l'élaboration de nos conseils. En particulier, nous voulons que le plan 
de travail du Comité consultatif manifeste les priorités des Canadiens, et nous 
recommandons la diffusion publique du présent rapport afin que les Canadiens 
puissent continuer de formuler leurs commentaires. 

Le président, 

David Johnston 
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Structure 

Cadre de référence 
du Comité consultatif 

Le Comité consultatif sur l'autoroute de 
l'information a été créé en avril 1994. 
Présidé par David Johnston, professeur 
de droit à l'Université McGill, il 
comprend 29 membres issus de 
l'industrie, du monde de l'ensei-
gnement, du milieu de la recherche, 
des associations de consommateurs, 
des syndicats et d'autres parties 
intéressées. Pour étendre davantage sa 
base de compétences et de 
représentation, le Comité consultatif a 
ajouté 26 autres Canadiens à ses 
cinq groupes d'études. La liste des 
membres du Comité et des groupes 
d'études est fournie aux Annexes I et II. 

Mandat 

Le mandat principal du Comité 
consultatif consiste à donner des conseils 
au gouvernement, en vue de répondre 
aux 15 questions exposées dans le 
document de travail intitulé L'autoroute 
canadienne de l'information : Une 
nouvelle infrastructure de l'information et 
des communications au Canada. On y 
demande notamment comment utiliser 
l'autoroute pour encourager la diffusion 
des produits et des services culturels 
canadiens ainsi que d'autres produits et 

services axés sur le contenu; comment 
offrir un accès universel à prix abordable 
aux services essentiels et comment 
utiliser l'autoroute de l'information pour 
améliorer la croissance et la compétitivité 
de toutes les entreprises canadiennes, en 
particulier les PME. 

But 

Le document de travail expose en détail 
l'objectif du Canada, à savoir « créer le 
réseau d'information le meilleur et le 
moins coûteux au monde, réseau qui 
permettrait à tous les Canadiens de 
profiter des occasions offertes par l'ère 
de l'information en matière d'emploi, 
d'enseignement, d'investissement, de 
divertissement et de soins de santé ». 

Le Comité consultatif a été créé pour 
faire du Canada un chef de file mondial 
dans la prestation de services à l'auto-
route de l'information et son utilisation, 
procurant ainsi d'importants avantages 
économiques, sociaux et culturels à tous 
les Canadiens. Se basant sur les conseils 
des cinq groupes d'études, le Comité 
consultatif estime que la vision 
canadienne d'une autoroute de 
l'information doit se fonder sur de 
nouvelles dimensions pour l'expression, 
l'apprentissage, la créativité et l'esprit 
d'entreprise. 



CADRE DE RÉFÉRENCE DU COMITÉ CONSULTATIF 

Objectifs et principes 

Les travaux du Comité consultatif 
reposent sur trois objectifs : 

• créer des emplois au moyen de 
l'innovation et de l'investissement 
au Canada; 

• consolider la souveraineté et 
l'identité culturelle du Canada; 

• assurer l'accès universel à un coût 
abordable. 

Le Comité consultatif s'est également vu 
attribuer quatre principes directeurs : 

• réseau de réseaux interconnectés 
et compatibles; 

• développement concerté entre les 
secteurs public et privé; 

• concurrence au chapitre du 
matériel, des produits et des 
services; 

• protection de la vie privée 
et la sécurité des réseaux; 

Le Comité consultatif a adopté un 
cinquième principe directeur : 

• acquisition permanente du savoir 
à titre de principal élément 
conceptuel clé de l'autoroute 
de l'information. 

2 



Commentaire 
du président 

La vision canadienne de l'autoroute de 
l'information découle du concept d'un 
réseau de réseaux intégré et uniforme 
qui véhiculera une gamme de services 
de communications et d'information de 
pointe. Cette infrastructure constitue le 
fondement de la prospérité canadienne 
dans une société globale basée sur les 
connaissances, et fournit 
de nouvelles dimensions pour 
l'apprentissage, la créativité et l'esprit 
d'entreprise. 

La métaphore d'une autoroute de 
l'information est le principal exemple 
de la révolution électronique actuelle. 
Toutefois, elle illustre imparfaitement 
l'étendue et la profondeur des 
transformations que connaît la société 
canadienne, et exprime mal les espoirs 
et les préoccupations des Canadiens. 
L'expression évoque les structures 
matérielles à travers lesquelles 
l'information sera acheminée, c'est-à-
dire les réseaux, les terminaux et les 
bases de données, mais ne reflète pas les 
possibilités qu'offre l'autoroute à titre de 
réseau qui pourra faire naître chez les 
Canadiens un nouveau sentiment 
d'appartenance collective, et leur ouvrir 
des horizons. 

À notre avis, cette autoroute concerne 
moins l'information que la com-
munication, au sens le plus étroit et le 
plus étendu de ce terme. Il ne s'agit pas 
uniquement de l'entrée ni de la sortie 

d'information, mais aussi d'un point de 
rencontre d'une série de collectivités 
dotées de cultures riches et dynamiques, 
grandes ou petites, situées au nord ou 
au sud, à l'est ou à l'ouest, peuplées 
d'êtres humains à la pensée créatrice 
qui communiquent entre eux et 
s'enrichissent mutuellement. Plutôt 
qu'une autoroute, c'est une place 
publique dans un village électronique où 
les barrières du temps et de la distance 
sont éliminées, et où des gens 
communiquent entre eux de façons 
différentes. C'est vraiment une étape 
vers la formation du village global que 
Marshall McLuhan décrivait avec tant de 
vigueur et d'éloquence. 

On envisage d'établir, dans le monde 
entier, un réseau de collectivités 
pleinement engagées dans la recherche 
de l'expression personnelle, de la 
créativité, des possibilités d'apprentis-
sage et de l'esprit d'entreprise. En 
concevant les points d'intersection, nos 
attitudes, nos traditions et nos 
institutions nous définissent à titre de 
Canadiens et contribuent à notre bien-
être économique, social, culturel et 
éducatif. À titre de réseau de 
communications destiné à la collectivité 
canadienne et à sa prospérité, 
l'autoroute canadienne de l'information 
peut élaborer, transmettre et étendre ces 
attributs. Son rôle essentiel consiste à 
nous fournir un moyen d'atteindre nos 
objectifs personnels et nationaux. 
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Commentaire du président 

Le succès de cette démarche exige du 
leadership. Nous devons prendre des 
décisions éclairées sur ce qu'offrira et 
devrait offrir l'autoroute de l'information, 
depuis les divertissements, les activités 
commerciales, l'enseignement, et 
jusqu'à la façon dont les gens peuvent 
accéder à son contenu, l'utiliser et le 
partager. Nous devons concrétiser les 
décisions de ceux qui construisent ces 
réseaux d'avant-garde et répondre aux 
aspirations de leurs futurs utilisateurs. 
Bien entendu, le temps ne s'immo-
bilisera pas pendant que les Canadiens 
étudient les possibilités et les 
perspectives offertes par des 
communications intégrées sur bande 
large. En même temps, il est important 
que nous comprenions les effets de 
l'infrastructure de communications sur 
nos vies et notre avenir commun, alors 
que nous nous dirigeons vers une 
économie où notre avantage 
concurrentiel sera avant tout basé sur 
nos idées et nos connaissances. 

Afin que l'autoroute canadienne de 
l'information puisse atteindre les 
objectifs sociaux, économiques, culturels 
et éducatifs fixés par le gouvernement, le 
Comité consultatif doit non seulement 
appuyer la construction de l'autoroute, 
mais également veiller à ce qu'elle 
réponde aux besoins des Canadiens. Le 
défi consiste à s'assurer que l'autoroute 
canadienne de l'information offre des 
possibilités à tous les Canadiens et leur 
donne les moyens de les réaliser. 

Nous sommes en route. Déjà, des 
Canadiens développent et utilisent 
l'infrastructure de réseau de pointe qui 
deviendra l'autoroute canadienne de 
l'information. Voici quelques exemples : 

▪ Des Canadiens de tout le pays 
utilisent les réseaux Libertel 
(FreeNet) dont la croissance est la 
plus rapide au monde, et lancent 
des projets de maillage infor- 
matique axés sur les collectivités 
pour offrir l'accès par modem au 
courrier électronique et à des 
services commerciaux. 

• Des réseaux de téléenseignement 
sont en place dans presque toutes 
les provinces, notamment au 
Nouveau-Brunswick, où 30 localités 
sont reliées dans le cadre du projet 
TéléÉducation Nouveau-Brunswick. 
Au Cap-Breton, en Nouvelle-Écosse, 
le téléenseignement est dispensé 
par un réseau communautaire. 

• Le projet visant à relier par des 
moyens électroniques les 16 000 
écoles primaires et secondaires de 
tout le Canada va bon train. En juin 
1994, 3 200 écoles étaient reliées 
en direct et il y a eu plus de 
800 000 accès jusqu'à présent. Le 
programme Ordinateurs pour les 
écoles prévoit la distribution gra-
tuite d'ordinateurs et de logiciels aux 
écoles (au moins 7 000 ordinateurs 
et 10 000 logiciels par année). 

• Le Réseau canadien pour 
l'avancement de la recherche, de 
l'industrie et de l'enseignement 
(CANARI E) finance et appuie la R-D 
visant à optimiser Ca*net, la 
composante canadienne du réseau 
Internet, à élaborer la prochaine 
génération de produits, de services 
et d'applications de maillage pour le 
marché, et à créer un réseau d'essai 
à l'échelle du pays qui reliera tous 
les autres réseaux communautaires 
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Commentaire du président 

canadiens pour mettre au point, 
faire l'essai et présenter leurs 
produits et services. 

• À Ottawa, plusieurs entreprises de 
technologie de pointe, établisse-
ments d'enseignement et 
laboratoires gouvernementaux ont 
lancé OCRInet, qui offre des 
capacités de recherche avancée en 
communications ainsi que des 
services vidéo basés sur des postes 
de travail. Des réseaux commu-
nautaires semblables sont en cours 
d'installation à London, en Ontario 
(LARG*Net), dans les Prairies 
(Wnet), à Vancouver (Rnet) et à 
Montréal (Réseau interordinateurs 
scientifique québécois — RISQ), et 
on prévoit des réseaux dans les 
Maritimes. 

• Afin d'aider les compagnies 
canadiennes à utiliser les techno-
logies de l'information pour exercer 
avec efficacité leurs activités 
commerciales, la province de Terre-
Neuve/Labrador exploite des 
réseaux en direct d'information 
pour les gens d'affaires et leur offre 
notamment des renseignements 
sur la sformation et les services de 
soutien, ainsi qu'une base de 
données sur les occasions d'affaires. 

• Les services ambulanciers aériens de 
l'Ontario utilisent le service mobile 
par satellite du Canada pour 
transmettre des renseignements 
médicaux essentiels sur les patients 
transportés à partir de lieux éloignés 
jusqu'à des hôpitaux de l'Ontario. 

• Culturenet, qui sera lancé en avril 
1995, à titre de composante du 
réseau CANARIE, donnera aux 

milieux culturels et artistiques du 
Canada l'accès à Internet. 

• Au Québec, il y aura bientôt un 
service de communications à 
domicile appelé UBI offrant des 
activités interactives — opérations 
bancaires, achats, courrier, et 
services gouvernementaux, y 
compris la possibilité de produire sa 
déclaration de revenus personnels. 

• Le réseau Manitoba On-line offre un 
accès centralisé aux services et aux 
renseignements gouvernementaux, 
y compris le cadastre, le Journal des 
débats du Manitoba et le Western 
Purchasing Information Network. 

• Le Media Resources Network, 
exploité par la direction de 
l'informatique et des commu-
nications de l'Université de la 
Colombie-Britannique, relie les 
chercheurs (de tout le pays et du 
monde entier) qui travaillent dans 
le domaine de l'art et des sciences 
des nouveaux médias. 

• Au Nouveau-Brunswick, NBTel 
offrira bientôt le service « CallMall », 
qui permettra aux abonnés de faire 
des opérations bancaires, des achats 
et d'obtenir des renseignements 
communautaires par téléphone. 

Ces exemples démontrent la créativité 
du Canada pour ce qui est de 
l'élaboration et de l'utilisation de 
l'infrastructure d'information et de 
communications. Si l'autoroute de 
l'information doit procurer d'importants 
avantages socio-économiques, éducatifs 
et culturels à tous les Canadiens, ce 
genre d'exemple doit devenir monnaie 
courante. Nous devons relier nos réseaux 
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Commentaire du président 

pour former un grand réseau, à l'échelle 
du Canada, qui soit abordable et 
accessible à tous. Nous devons donner 
aux Canadiens les compétences dont ils 
ont besoin pour se sentir à l'aise devant 
la technologie. Nous devons continuer à 
développer un contenu canadien que les 
Canadiens vont choisir, même s'ils ont la 
possibilité d'accéder aux bases de 
données du monde entier. 

Les historiens de notre époque parlent 
de trois révolutions industrielles : 
agricole, industrielle proprement dite et 
électronique, les deux premières ayant 
commencé il y a au moins 200 ans, et la 
dernière il y a quelques décennies. En 
plus de modifier les bases de notre 
économie, chacune de ces révolutions 
a eu de vastes répercussions sur 
l'ensemble de notre société. La diffé-
rence marquante est que la troisième 
se produit en quelques mois et années, 
plutôt que sur des décennies ou des 
siècles. Il faut s'ajuster et s'adapter 
d'autant plus rapidement à ces nouvelles 
réalités. La question qui se pose est la 
suivante : comment pouvons-nous 
mettre le mieux possible cette révolution 
au service de notre pays et ne pas la 
laisser devenir une vague capable de 
nous submerger ? 

L'une des réponses consiste à tirer parti 
des atouts canadiens : notre créativité 
personnelle illustrée par notre tradition 
de pionniers, notre souci d'égalité 
d'accès au perfectionnement personnel, 
et enfin notre capacité de collaborer 
entre régions et collectivités, tout en 
faisant preuve de tolérance et de 
respect. 

Notre histoire se distingue par des 
triomphes qui ont contribué à façonner 
notre nation et sont fondés sur 

l'utilisation des communications pour 
conférer aux Canadiens des avantages 
sociaux, économiques, éducatifs et 
culturels. Mentionnons par exemple 
l'invention du téléphone et la première 
communication radio transatlantique. Le 
Canada a été le premier pays à mettre 
en oeuvre un réseau de communications 
par satellite géostationnaire et a 
maintenant le plus long réseau de 
communications à fibres optiques au 
monde. Il est l'un des pays où la 
câblodistribution est la plus répandue, 
les Canadiens continuant à être les 
utilisateurs les plus intensifs des services 
téléphoniques et les plus enthousiastes 
téléspectateurs au monde. 

Notre prochaine étape consiste à définir, 
en tant que Canadiens, notre avenir 
commun en nous basant sur notre 
capacité de miser sur les idées et les 
connaissances et en utilisant l'autoroute 
canadienne de l'information. 

Dans une société fondée sur les 
connaissances, ce ne sera ni la 
planification gouvernementale, ni 
l'isolement du reste du monde, qui nous 
distingueront comme peuple. Ce sera 
plutôt le pouvoir des idées et la capacité 
de permettre à chaque personne dans 
chaque collectivité d'accroître sa 
créativité et d'innover au moyen de la 
technologie, de mettre au point des 
produits et des services, de donner plus 
de souplesse à nos institutions, de 
supprimer les barrières du marché, de 
stimuler la concurrence, et d'encourager 
la spontanéité, la créativité et l'indi-
vidualité. Voilà autant de mots qui 
reviennent souvent dans nos discussions 
depuis avril dernier. Nous croyons que 
ces mots formeront la base des conseils 
que nous donnerons pour créer un 
milieu propice à l'élaboration d'une 
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Commentaire du président 

autoroute canadienne de l'information 
qui sera un réseau de communications 
contribuant à l'esprit communautaire et 
à la découverte, tout en sensibilisant nos 
concitoyens aux possibilités qu'elle offre. 

À titre d'individus et de membres actifs 
de leurs collectivités, les Canadiens sont 
au coeur de nos délibérations. Comme 
l'exprimait en substance la revue The 
Economist dans un numéro spécial sur 
l'explication du mystère de la croissance 
économique (le 4 janvier 1992) : 

« ... C'est le manque de capital 
humain (c'est-à-dire d'éducation), et 
non le manque d'investissement en 
capital matériel, qui empêche les 
pays pauvres de rattraper les riches. 

La nouvelle théorie de la croissance 
confirme que les gouvernements 
font erreur en se concentrant 
aussi exclusivement sur le cycle 
commercial. Si, même indirectement, 
cette hypothèse les incite plutôt 
à réfléchir davantage à 
l'éducation, à l'investissement, à 
la R-D, à la réforme commerciale, 
aux droits de la propriété 
intellectuelle, etc., ce sera vraiment 
une victoire. » 

Nous sommes fiers d'être associés à 
cette révolution, qui facilitera l'échange 
des idées et des connaissances, la créativité 
et l'acquisition de connaissances. 

Notre tâche a trois volets : 

• conseiller le gouvernement, 
• servir de catalyseur au développement 

accéléré de l'autoroute canadienne 
de l'information, 

• informer et éduquer sur ses 
possibilités. 

Notre groupe de Canadiens engagés 
dans cette tâche — membres du Comité 
consultatif et participants à nos cinq 
groupes d'études — reflète cette 
individualité. Nous n'avons pas les 
compétences en gestion des affaires 
publiques, qui sont l'apanage des 
fonctionnaires, et nous ne cherchons pas 
à nous substituer aux députés élus. 
Plutôt, nous sommes quelque soixante 
personnes ayant chacune collaboré à la 
construction de l'autoroute canadienne 
de l'information et qui, grâce aux deux 
grandes traditions canadiennes de 
créativité individuelle et de coopération, 
espèrent donner des conseils éclairés 
pour perpétuer la tradition canadienne 
de pionniers. 

Nous sommes engagés à donner les 
meilleurs conseils possibles sur la façon 
dont l'autoroute canadienne de 
l'information peut nous aider, en tant 
que société, à atteindre nos objectifs, 
d'une façon qui manifeste nos valeurs 
communes. Bien qu'il ne semble guère 
réaliste de s'attendre à ce que les chefs 
politiques acceptent et mettent en 
oeuvre chacune de nos recom-
mandations, nous espérons que les 
résultats de nos travaux recevront une 
juste attention. Cependant, comme tous 
les Canadiens, nous avons le droit de 
nous attendre à ce que le gouvernement 
maintienne son engagement de faire 
d'une infrastructure des communications 
et de l'information l'une de nos priorités 
nationales, tel qu'énoncé dans le 
discours du Trône de janvier 1994. Pour 
ce faire, le gouvernement devra 
continuer à montrer son leadership en 
mettant en place les assises au chapitre 
des politiques. Il devra aussi penser à 
l'avenir en répondant immédiatement 
aux besoins économiques, sociaux, 
éducatifs et culturels des Canadiens à 
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l'aide des nouvelles technologies de 
l'information et de communication. Le 
« réseau de réseaux » universel et intégré 
qui fournira aux Canadiens toute une 
gamme de services d'information et de 
divertissement ne se concrétisera peut-
être pas avant de nombreuses années. 

C'est dès maintenant, cependant, qu'il 
faut créer les conditions propices pour 
que le monde des affaires, les 
entrepreneurs, les éducateurs, les 
créateurs et les consommateurs 
canadiens puissent bénéficier pleinement 
de notre autoroute de l'information. 
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Questions 
d'intérêt public 

La présente section rend compte des progrès réalisés jusqu'à présent par le Comité 
consultatif et ses groupes d'études sur les 15 questions d'intérêt public formulées 
dans le document de travail intitulé L'autoroute canadienne de l'information : Une 
nouvelle infrastructure de l'information et des communications au Canada. Ce 
document forme la base des travaux du Comité. Les questions sont regroupées selon 
les en-têtes du document de travail. Sous chaque en-tête, figure un résumé des 
travaux du Comité et des progrès réalisés en matière de recommandations. 

INFRASTRUCTURE DE RÉSEAU À LA FOIS D'AVANT-GARDE ET 
CONCURRENTIELLE 

Question 1 — À quel rythme 
cette infrastructure doit-elle être 
aménagée ? Comment financer 
l'amélioration des réseaux ? 

Après des discussions approfondies sur 
les divers modèles politiques et 
économiques possibles pour l'autoroute 
canadienne de l'information, tous les 
membres du Comité consultatif 
conviennent de l'urgence de créer 
des conditions favorables aux 
investissements dans l'élaboration du 
contenu et de l'infrastructure. 

À cet égard, les membres du Comité 
consultatif sont généralement d'avis que 
le secteur privé, les transporteurs et les 
fournisseurs de services qui utilisent les 
installations, devraient prendre les 
décisions en matière d'investissement 
et en assumer les risques. Le Comité 
souscrit au principe selon lequel le 
soutien direct du gouvernement devrait 
être exceptionnel, et ne se manifester 
que si les forces du marché ne suffisent 

pas à la tâche. Un exception à cette 
règle serait la R-D. Les membres 
reconnaissent qu'étant donné la nature 
de la géographie canadienne, les 
communications sans fil et par satellite 
seront un élément important de cette 
infrastructure et, pour cette raison, le 
Comité a formulé une recommandation 
dans ce domaine. 

Recommandation du Comité 
consultatif : 

Étant donné le rôle des liaisons 
sans fil dans l'infrastructure des 
communications au Canada, le 
Comité consultatif sur l'autoroute 
de l'information recommande que 
le gouvernement fédéral adopte le 
cadre de politique élaboré par 
Industrie Canada pour la 
prestation de services mobiles 
universels par satellite pour que 
les fournisseurs canadiens 
d'installations occupent une 
position plus concurrentielle 
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et répondent davantage aux 
demandes des utilisateurs. 

Le Comité consultatif a été heureux 
d'apprendre que le gouvernement a 
donné suite à cette recommandation 
(Voir Gazette du Canada du 5 novembre 
1994) et mis en oeuvre la politique 
proposée. Dans le même domaine, les 
ministres de l'Industrie et du Patrimoine 
canadien ont annoncé un examen des 
politiques liées à la radiodiffusion directe 
au foyer par satellite et ont demandé au 
Comité des conseils à cet égard. Dans 
ses travaux, le Comité tient également 
compte de la décision marquante en 
matière de télécommunications prise, le 
16 septembre 1994, par le Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommuni-
cations canadiennes (CRTC), et analyse 
les répercussions de cette décision sur 
plusieurs questions d'intérêt public, y 
compris le financement et l'échéancier 
pour l'élaboration d'une infrastructure 
des communications. Cependant, les 
délibérations du Comité se fondent sur 
une base plus large que l'orientation 
axée sur les lois et les règlements prévue 
par le mandat du CRTC. 

Afin de miser sur ses atouts en 
communications, notamment dans les 
domaines de l'infrastructure de réseau, 
le Groupe d'études sur la R-D, les 
applications et le développement du 
marché a recommandé au gou-
vernement d'investir davantage dans 
l'initiative CANARIE pour continuer à 
optimiser et à lier les divers réseaux 
provinciaux et régionaux, et ce, pour 
faciliter la coordination entre l'industrie 
et le gouvernement (Voir la recom-
mandation à la Question 11). À l'appui 
du cinquième principe directeur du 
Comité consultatif (apprentissage), le 

Groupe d'études sur l'apprentissage et la 
formation a aussi souligné l'importance 
d'élaborer rapidement des services 
perfectionnés d'apprentissage et de 
formation médiatisés, de les distribuer 
sur l'infrastructure de réseau et de les 
rendre accessibles aux établissements 
d'enseignement. 

Question 2— Quel est le juste 
équilibre entre la concurrence et 
la réglementation ? 

Les membres du Comité consultatif sont 
tous d'avis que c'est la concurrence, et 
non pas la réglementation, qui devrait 
être le moteur de l'élaboration de 
l'autoroute de l'information ainsi que des 
nouveaux services de communications et 
d'information. Par ailleurs, les membres 
s'entendent sur le besoin continu d'un 
organisme national de réglementation. 
Les discussions ayant eu lieu au sein du 
Groupe d'études sur la compétitivité et 
la création d'emplois portent sur la 
définition du rôle d'un tel organisme de 
réglementation, qui ferait office d'arbitre 
ou de médiateur. 

Traditionnellement, les principaux 
fournisseurs de l'infrastructure de réseau, 
c'est-à-dire les industries des télécom-
munications et de la câblodistribution, 
sont réglementés. Toutefois, les 
changements technologiques et les 
forces universelles prônant la 
déréglementation et le libre-échange 
nous poussent maintenant vers une 
dépendance plus forte à l'égard des 
forces du marché et une 
reréglementation. Les décideurs et les 
organismes de réglementation canadiens 
ont répondu à ces pressions en rendant 
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graduellement le régime plus 
concurrentiel. Le Comité consultatif a 
fort bien accueilli la décision du CRTC 
d'accroître la concurrence sur le marché 
des télécommunications, et l'appel du 
gouvernement en vue d'audiences 
publiques sur des questions liées à la 
convergence des télécommunications et 
de la radiodiffusion. À notre avis, ces 
initiatives démontrent clairement que le 
gouvernement exerce sa responsabilité 
permanente de créer les conditions les 
plus favorables à l'élaboration de services 
d'information et de communications, 
tout en s'assurant que l'on réponde aux 
besoins en matière d'infrastructure. 

Le Groupe d'études sur la compétitivité 
et la création d'emplois a aussi examiné 
cette question. Un groupe de travail sur 
la concurrence et la réglementation, 
constitué par le Groupe d'études, a 
élaboré un cadre pour les questions 
touchant les règlements faisant obstacle 
à la concurrence, les garanties per-
mettant de s'assurer que la concur-
rence est juste et soutenable, et les 
perspectives de croissance du marché. 
A l'intérieur de ce cadre, le groupe de 
travail a examiné des questions comme 
l'harmonisation des règlements fédéraux 
sur la propriété étrangère, les solutions 
de rechange au régime tarifaire basé sur 
le taux de rendement, l'interfinancement 
dans la transition entre le monopole et 
les services concurrentiels, la protection 
des droits de propriété sur les programmes, 
l'accès égal aux installations goulot locales, 
l'accroissement de la concurrence dans 
la prestation de services internationaux, 
la définition de règles claires pour le 
dégroupage des services, les moyens 
d'assurer une affectation uniforme du 
spectre et les mécanismes régissant 
l'entrée sur le marché. 

Le Groupe d'études sur l'apprentissage 
et la formation examinera s'il y a lieu 
d'établir des conditions d'accès pour les 
fournisseurs afin d'assurer l'universalité 
de certains services. 

Question 3— Faut-il remettre 
en question les exigences 
relatives à la propriété et au 
contrôle canadiens des réseaux 
de télécommunications? 

Les membres du Comité consultatif 
s'entendent nettement sur le maintien 
des exigences sur la propriété 
canadienne dans les lois fédérales 
relatives aux industries des commu-
nications. Bien que le Comité ait formulé 
une recommandation officielle sur les 
dispositions relatives à la propriété qui 
sont contenues dans la Loi sur la 
radiodiffusion, il a également discuté de 
l'introduction dans la Loi sur la 
radiocommunication de 1989 des mêmes 
exigences que celles prévues dans la Loi 
sur les télécommunications. 

Recommandation du Comité 
consultatif : 

Le Comité consultatif sur 
l'autoroute de l'information 
recommande au ministre du 
Patrimoine canadien d'entamer 
une consultation publique en vue 
de réviser les règles de propriété 
applicables aux entreprises de 
radiodiffusion, afin d'augmenter la 
propriété étrangère permise de 20 
à 33 et 1/3 p. 100, pour attirer les 
capitaux d'investissement. Cette 
proposition permettrait d'harmo-
niser les règlements sur la pro-
priété en matière de radiodiffusion 
et de télécommunications. 
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Le ministère du Patrimoine canadien 
a répondu rapidement à cette 
recommandation et a publié un énoncé 
de politique le 8 octobre 1994 dans la 
Gazette du Canada. 

Les membres du Comité consultatif sont 
généralement d'avis que les exigences 
en matière de propriété et de contrôle 
sont, et demeureront, nécessaires. 
Toutefois, certains membres considèrent 
qu'une plus grande souplesse pourrait 
être requise afin que les entreprises 
canadiennes aient davantage accès aux 
capitaux d'investissement étrangers pour 
élaborer une infrastructure de réseau et 
des services de communications. 
Certaines discussions ont porté sur 
l'instauration d'un régime qui serait basé 
sur une réciprocité avec d'autres 
compétences. 

Certains membres ont noté avec intérêt 
une formule contenue dans la politique 
proposée pour la prestation de services 
mobiles par satellite, que le Comité 
consultatif a officiellement appuyé. Cette 
politique prévoit une participation 
canadienne au moins proportionnelle à 
l'utilisation canadienne, lorsque des 
services équivalents ne sont pas 
disponibles des fournisseurs canadiens. 

Question 4— À quel rythme les 
entreprises canadiennes 
peuvent-elles adopter des 
normes universelles, et comment 
ces normes devraient-elles être 
établies ? 

D'après ses discussions préliminaires, le 
Comité consultatif estime que le 
gouvernement devrait adopter des 
normes ouvertes pour favoriser 

l'élaboration du plus grand éventail 
possible de nouvelles technologies. Le 
Groupe d'études sur la R-D, les 
applications et le développement du 
marché examine comment le 
gouvernement, à titre d'acheteur et 
d'utilisateur final important de nouvelles 
technologies, peut faciliter l'élaboration 
et la diffusion de normes universelles. 

Comme il est indiqué dans le document 
de travail sur l'autoroute de l'infor-
mation, qui a initialement soulevé cette 
question, l'adoption de normes 
techniques universelles sera l'un des 
éléments clés qui permettra d'assurer 
l'interconnexion des réseaux actuels et 
prévus, l'interopérabilité des systèmes et 
des services d'information à l'échelle 
nationale et internationale, et l'apport de 
nouvelles solutions d'apprentissage 
médiatisé. 

Le Groupe d'études sur la R-D, les 
applications et le développement du 
marché suggère que le Canada surveille 
l'élaboration des normes, joue un rôle 
proactif dans l'établissement de normes 
internationales et prenne position à 
l'égard de celles-ci. Le Groupe d'études 
recommande aussi que le gouvernement 
fédéral adopte les normes ouvertes 
prônées par l'industrie, car la formule 
d'approbation des normes doit refléter le 
partenariat entre le gouvernement et 
l'industrie. Il explorera plus à fond cette 
question, notamment en ce qui con-
cerne la meilleure collaboration possible 
entre les secteurs public et privé. 

Question 5 — Comment le 
gouvernement canadien peut-il 
coordonner ses initiatives avec 
celles des autres gouvernements ? 
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La mise en oeuvre complète de 
l'autoroute canadienne de l'information 
est une démarche multilatérale, à 
laquelle participent diverses compé-
tences et qui nécessite la coopération 
des paliers de gouvernement du Canada 
et de gouvernements étrangers. Les 
gouvernements fédéral, provinciaux et 
territoriaux et, parfois, les administrations 
municipales contribuent activement à 
l'élaboration de l'infrastructure de 
réseau, et de produits et de services 
d'avant-garde en technologie de 
l'information. Il faut que les paliers de 
gouvernement collaborent pour 
renforcer les initiatives et maximiser les 
avantages économiques, sociaux, 
éducatifs et culturels pour toutes les 
régions du Canada. 

Le Groupe d'études sur l'apprentissage 
et la formation examinera des moyens 
d'accroître la collaboration et la 
coordination entre les paliers de gou-
vernement pour établir une nouvelle 
stratégie d'apprentissage et de 
formation médiatisés qui viendra 
appuyer l'autoroute canadienne de 
l'information. Le Comité consultatif note 
aussi que les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux s'efforcent de 
créer des mécanismes internes efficaces 
de coordination pour l'autoroute 
canadienne de l'information et 
d'amorcer des discussions intergou-
vernementales. Certains gouvernements 
provinciaux ont élaboré des stratégies 
détaillées en technologie de 
l'information et ont mis sur pied des 
groupes consultatifs. 
Les premiers ministres des provinces et 
des territoires, réunis à Toronto cet été, 
ont convenu que l'autoroute de 
l'information offrait d'énormes 
possibilités comme instrument de 
croissance et de création d'emplois, et 

que les ministres responsables des 
communications devraient se réunir. Le 
Comité consultatif partage l'optimisme 
exprimé par les premiers ministres et 
presse les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux d'organiser 
une réunion des premiers ministres pour 
tirer profit des perspectives offertes par 
l'autoroute de l'information. La province 
du Manitoba a accueilli une réunion de 
hauts fonctionnaires des commu-
nications, en octobre, et le Comité a été 
informé des résultats de cette rencontre. 

Le Comité consultatif est aussi persuadé 
qu'il faut défendre plus vigoureusement 
les intérêts canadiens dans la coordination 
mondiale des différentes autoroutes de 
l'information. Bien d'autres nations 
cherchent aussi à établir une stratégie 
pour l'élaboration de leurs autoroutes, 
afin que leurs citoyens puissent en tirer 
des bénéfices. Comme au Canada, la 
plupart des économies industrialisées 
font des essais pour connaître les 
meilleures façons d'utiliser les technologies 
connexes, et créer un milieu propice au 
déploiement rapide des réseaux, des 
services et du contenu de l'information. 
Nombreux sont ceux qui considèrent les 
États-Unis comme le pays qui prépare le 
plus activement ses industries à devenir 
les fournisseurs d'une autoroute 
universelle de l'information et ainsi 
améliorer la qualité de vie de ses 
citoyens. L'industrie américaine bénéficie 
du soutien officiel et de la participation 
active des cabinets du président et du 
vice-président pour élargir la super-
autoroute américaine de l'information. 
D'autres pays comme le Japon voient 
dans l'autoroute de l'information une 
solution aux problèmes croissants 
d'urbanisation et de dégradation 
environnementale associés aux industries 
de fabrication traditionnelles 
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consommant beaucoup d'énergie. Les 
Japonais vont plus loin que beaucoup 
d'autres en considérant l'autoroute de 
l'information comme un moyen de créer 
une économie de l'information qui se 
fonderait sur la durabilité grâce à la 
conservation des ressources et à la 
réduction de la pollution. Le Comité 
consultatif japonais des télécom-
munications, organisme semblable au 
Comité consultatif canadien, a 
notamment recommandé au 
gouvernement japonais de relier par 
fibre optique les domiciles, les 
entreprises et les établissements du pays, 
d'ici l'an 2005, pour que tous ses 
citoyens bénéficient plus vite des 
avantages de l'autoroute de l'information. 
Ce comité considère l'autoroute de 
l'information comme un moyen d'ouvrir 
la culture japonaise au monde, condition 
indispensable si le Japon veut réussir à 
créer un contenu et des services qui sont 
tout aussi importants que les installations 
utilisées pour les distribuer. 

Les pays membres de la Communauté 
économique européenne (CEE) ont 
travaillé activement durant de 
nombreuses années à se doter de la 
capacité pour élaborer l'autoroute de 
l'information et faire connaître les 
principaux avantages qu'elle offre aux 
collectivités. La CEE considère aussi que 
l'autoroute de l'information est 
indispensable pour atteindre son objectif 
d'une plus grande intégration politique 
et économique. Certains pays membres, 
comme l'Allemagne, ont défini des 
besoins nationaux particuliers auxquels 
l'autoroute de l'information pourra 
répondre. Depuis la réunification, le 
gouvernement allemand doit gérer le 
pays à partir de deux villes différentes. Il 
a mis son industrie de l'information au 

défi d'élaborer et de fournir des moyens 
qui lui permettraient de fonctionner avec 
efficacité, tant immédiatement qu'à long 
terme, à mesure que plusieurs ministères 
et organismes déménagent à Berlin, 
laissant d'autres entités fédérales à Bonn. 
Ainsi, le gouvernement allemand 
considère-t-il l'autoroute de l'infor-
mation comme indispensable au 
fonctionnement de l'État-nation. 

Les pays de la région du Pacifique ont 
également lancé des initiatives 
communes, grâce à la tribune constituée 
par l'Organisation de coopération 
économique Asie-Pacifique (APEC), pour 
accélérer la réalisation des avantages de 
l'autoroute de l'information, notamment 
le développement économique et le 
commerce. Certains pays asiatiques 
font preuve de leadership. Il y a, par 
exemple, Singapour qui a fait de grands 
progrès pour offrir l'autoroute de 
l'information à tous les citoyens et tirer 
parti du téléenseignement afin de former 
et de perfectionner sa population active. 

Les 26 et 27 février 1995, les pays du 
Groupe des Sept, qui ont les plus fortes 
économies au monde, prévoient 
organiser à Bruxelles une rencontre 
spéciale sur la société de l'information, 
en vue d'examiner des stratégies visant à 
développer leurs propres économies, 
grâce à des réseaux et des services 
rapides, le commerce mondial et le 
développement en général. Il est évident 
que le monde en général a saisi 
l'importance de la révolution actuelle en 
matière d'information. Le défi pour le 
Canada consistera à mettre en oeuvre 
une stratégie nationale axée sur 
l'optimisation des avantages pour les 
Canadiens. 
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CONTENU DE L'AUTOROUTE DE L'INFORMATION 

Question 6— Comment aborder 
le droit d'auteur et la propriété 
intellectuelle ? 

Le Comité consultatif a reconnu dès le 
départ que l'élaboration de l'autoroute 
canadienne de l'information serait 
gravement entravée si l'on ne résolvait 
pas les questions relatives à la propriété 
intellectuelle, au droit d'auteur et aux 
redevances. Il aborde la question sur 
deux fronts : en formulant des 
recommandations au gouvernement sur 
des politiques en matière de réforme du 
droit d'auteur et en définissant des 
mécanismes appropriés pour respecter 
les droits des créateurs et des détenteurs 
de droits. Simultanément, il faut 
s'assurer que les utilisateurs de 
documents protégés puissent y avoir 
raisonnablement accès. 

Étant donné la facilité avec laquelle le 
contenu peut être reproduit et manipulé 
sous forme numérique, la protection du 
droit d'auteur et les redevances sont des 
questions fondamentales. Il faut que les 
systèmes de protection et de redevances 
soient efficaces dans un monde où 
s'accroît la distribution électronique des 
produits à caractère culturel, 
documentaire et de divertissement. 

Le Groupe d'études sur la culture et le 
contenu canadiens a conclu que les 
créateurs canadiens doivent être 
convaincus que des mécanismes 
appropriés sur l'utilisation de leurs 
oeuvres sont en place. Par conséquent, 
le Groupe d'études a créé un groupe de 
travail dont le rôle est de proposer des 
options en matière de politiques sur le 

droit d'auteur. Le Groupe d'études sur 
l'apprentissage et la formation se penche 
également sur cette question, 
notamment sur l'importance de favoriser 
la créativité et sa reconnaissance dans la 
société de l'information, les conditions 
permettant l'identification facile des 
détenteurs de droits, l'importance 
d'établir comme principe fondamental 
l'accès des utilisateurs à l'éducation 
permanente, ainsi que le besoin 
d'accorder un traitement préférentiel 
aux écoles et aux bibliothèques. 

Question 7— Comment 
encourager la diffusion des 
produits et des services culturels 
canadiens ainsi que des produits 
et services fondés sur le contenu ? 

Le Comité consultatif appuie la politique 
gouvernementale selon laquelle » 

l'autoroute canadienne de l'information 
doit renforcer la souveraineté et l'identité 
culturelle du pays. Il est d'accord pour 
que les objectifs culturels énoncés dans 
la Loi surfa radiodiffusion servent de base 
à ses recommandations. De surcroît, le 
Comité reconnaît que le contenu 
canadien est étroitement lié à l'objectif 
de création d'emplois et qu'il devrait 
être envisagé dans cette optique. 

Le Groupe d'études sur la culture et le 
contenu canadiens a envisagé de 
modifier la Loi sur la radiodiffusion pour y 
introduire les mots suivants : les sons ou 
les images — ou leur combinaison — 
destinés à informer ou à divertir et 
contribuant à la réalisation des objectifs 
et des politiques de la Loi surfa 
radiodiffusion. 
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Le Groupe d'études étudie aussi une 
proposition selon laquelle toutes les 
entreprises régies par la Loi sur la 
radiodiffusion seraient tenues de 
contribuer financièrement à la 
production et à la promotion de 
produits et de services culturels 
canadiens. 

Enfin, le Groupe d'études propose des 
mesures précises visant à faciliter 
l'exportation de la programmation et 
des films canadiens. Il recommande 
que, dans un premier temps, les 
gouvernements fédéral et provinciaux 
harmonisent leurs fonds d'aide, leurs 
règlements et leurs critères d'accès ainsi 
que les autres mesures incitatives 
pertinentes. Il suggère que cette 
harmonisation s'étende ensuite aux pays 
avec lesquels le Canada a signé des 
ententes de coproduction. Le Comité 
discutera plus à fond de ces suggestions 
au cours des prochains mois. 

Étant donné que la production d'un 
contenu à valeur ajoutée engendrera la 
majeure partie de l'activité économique 
liée à l'autoroute de l'information, la 
solution de ce problème sera un élément 
important de la création de nouveaux 
emplois au pays. De plus, pour que 
l'ensemble des Canadiens puisse tirer 
profit du contenu circulant sur 
l'autoroute, il faudra aborder la question 
de l'accès universel à prix abordable. 

Le Groupe d'études sur l'apprentissage 
et la formation passe en revue les 
politiques d'approvisionnement 
fédérales et la manière d'accorder une 
plus grande priorité à l'acquisition de 
produits à contenu canadien. Afin de 
renforcer la souveraineté canadienne en 
favorisant une vigoureuse industrie de la 

technologie de l'apprentissage, on 
pourrait envisager d'autres politiques, 
comme d'offrir des capitaux d'inves-
tissement plutôt que des subventions, 
des programmes d'incitation pour 
accroître le nombre de producteurs 
canadiens. 

Question 8— Faut-il contrôler 
la nature de l'information 
circulant sur le réseau ? 

Le Comité consultatif souscrit au 
principe de la liberté d'expression sur 
l'autoroute de l'information, tout en 
tenant compte des lois canadiennes. Le 
Groupe d'études sur l'accès et les 
incidences sociales étudie l'application 
de la législation actuelle au contenu 
offensant dans le contexte des nouvelles 
technologies de l'information. Il est plus 
facile de diffuser un tel contenu sous 
forme électronique, et plus difficile de le 
contrôler et de le proscrire. Le Groupe 
d'études constate que des documents 
de nature pornographique, obscène ou 
haineuse circulent déjà sous diverses 
formes informatisées et électroniques, 
notamment sur les babillards 
électroniques. Il se penche sur la façon 
dont les lois actuelles traitent cette 
question et analysera la question dans le 
contexte de la politique en matière 
d'accès et d'information. Un document 
de travail visant à recueillir l'opinion d'un 
large éventail d'intervenants est en 
préparation. Le Groupe d'études sur 
l'apprentissage et la formation 
examinera de près les questions liées au 
contrôle de l'information, en particulier 
les conséquences de laisser les enfants 
avoir accès à des babillards électroniques 
au contenu offensant. 
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Question 9— Comment 
l'autoroute peut-elle améliorer 
les services de l'Etat ? 

Le Comité consultatif a tenu compte 
des travaux accomplis au sein de 
l'administration fédérale dans le cadre 
du Plan directeur pour le renouvellement 
des services gouvernementaux à l'aide des 
technologies de l'information. Il appuie les 
initiatives visant à normaliser les plates-
formes d'information de l'administration 
fédérale et les considère comme étant 
une étape importante vers la 
transparence. En outre, les membres se 
réjouissent des mesures prises par des 
ministères et des organismes fédéraux 
en vue de recourir aux nouvelles 
technologies de l'information pour offrir 
des services et des renseignements aux 
Canadiens. 

Le Comité consultatif est d'avis que le gou-
vernement devrait rapidement aller au 
delà du Plan directeur, et définir des 
échéanciers ainsi que des résultats 
mesurables. Il tentera de proposer des 
mesures permettant aux gouvernements 
d'étendre et d'harmoniser davantage 
l'accès aux renseignements 
administratifs et aux services gou-
vernementaux ainsi que d'accroître les 
services d'apprentissage et de formation 
reposant sur la technologie, notamment 
par l'intermédiaire des centres d'emploi, 
des centres d'information aux 
entreprises et des musées. 

Question 10— Comment 
garantir la protection de la vie 
privée et la sécurité de 
l'information ? 

Le Comité consultatif convient que la 
protection des renseignements 
personnels doit constituer un élément 
important dans la mise en oeuvre des 
services de l'autoroute de l'information. 
Conscient du fait que les communi-
cations sans fil seront une composante 
majeure de cette autoroute, il s'est 
penché rapidement sur la question de la 
protection de la vie privée dans le 
domaine en évolution rapide des 
radiocommunications. Comme point de 
départ de ses discussions, le Comité a 
adopté comme position que les 
Canadiens devraient, au chapitre des 
communications sans fil et des services 
de l'autoroute de l'information, jouir de 
la même protection de la vie privée que 
celle garantie par la Loi sur les 
télécommunications pour les commu-
nications câblées. Ainsi, sa 
recommandation visant à interdire les 
récepteurs qui font le balayage 
numérique des communications sans fil 
assurerait un niveau identique de 
sécurité et de protection de la vie privée 
dans tous les services de 
communications. 

Recommandation du Comité : 

Le Comité consultatif sur 
l'autoroute de l'information 
recommande que le gouvernement 
fédéral modifie le Code pénal et la 
Loi sur la radiocommunication pour 
faire de l'interception des 
communications radiotélépho-
niques un délit. Il recommande 
aussi l'interdiction, à moins d'une 
autorisation du ministre 
responsable, de la fabrication, de 
l'importation, de la vente et de la 
distribution de récepteurs capables 
de capter les communications 
radiotéléphoniques, y compris 
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celles provenant de téléphones 
cellulaires. Enfin, le Comité 
recommande que le gouvernement 
et l'industrie collaborent en vue 
d'accélérer la mise au poil de 
services abordables de cry,itage 
des radiocommunications. 

Le ministre de l'Industrie a transmis cette 
recommandation à la Direction générale 
des télécommunications de son 
ministère qui va l'étudier. 

Le Groupe d'études sur l'accès et les 
incidences sociales a commencé à 
consulter le grand public au sujet de la 
protection de la vie privée; un document 
de travail a été publié sur cette question. 
Ce document présente un éventail 
d'options en matière de politiques et de 
réglementation pour empêcher les 

intrusions indues et protéger les 
renseignements personnels. Le 
document invite les Canadiens à 
transmettre leurs commentaires au 
Comité consultatif. Quant à la sécurité, 
le Groupe d'études a interrogé des 
experts en technologies de cryptage et 
s'est renseigné sur les initiatives actuelles 
de l'administration fédérale. Le Comité 
formulera des recommandations à ce 
chapitre après d'autres consultations 
auprès des intéressés et l'examen de 
documents rédigés par des experts. Pour 
sa part, le Groupe d'études sur l'appren-
tissage et la formation élaborera une recom-
mandation sur les mesures de protection 
des dossiers scolaires et de formation. 

RETOMBÉES DE L'AUTOROUTE DE L'INFORMATION 

Question 11  —  Comment 
s'assurer que les industries 
canadiennes de l'information 
profitent des retombées en R-D 
et en technologie résultant de 
l'ouverture de l'autoroute de 
l'information ? 

Tout en reconnaissant le principe selon 
lequel la mise en oeuvre de l'autoroute 
canadienne de l'information devrait 
reposer sur des décisions et des 
investissements du secteur privé, le 
Comité consultatif croit que le 
gouvernement fédéral doit jouer un rôle 
majeur en appuyant la R-D. C'est 
pourquoi il a accepté d'examiner, par 
l'intermédiaire de son Groupe d'études 
sur la R-D, les applications et le 
développement du marché, le plan 

d'entreprise de la Phase II que CANARIE 
a présenté au gouvernement fédéral. 

Recommandation du Comité : 

Le Comité consultatif sur 
l'autoroute de l'information 
appuie le plan d'entreprise de la 
Phase II présenté par CANARIE, une 
initiative dirigée par le secteur 
privé qui vise à former un réseau 
d'enseignement et de recherche et 
à faciliter la mise en place d'une 
infrastructure de communications 
perfectionnée au Canada. Tout en 
soutenant le plan d'entreprise, le 
Comité recommande aussi que le 
réseau CANARIE et le gouver-
nement fédéral étudient les 
moyens d'accéder aux installations 
du réseau à un coût minimal et 

IS 



Questions d'intérêt public 

qu'ils affectent les sommes ainsi 
économisées au financement du 
programme de mise au point des 
applications de CANARIE. De 
surcroît, le Comité recommande 
que l'on envisage, après la Phase II, 
la possibilité de commercialiser les 
opérations de CANARIE. 

Le Comité consultatif a aussi appuyé 

deux autres recommandations 

présentées par le Groupe d'études 
sur la R-D, les applications et le 
développement du marché : 

Recommandation du Comité : 

Le Comité consultatif sur 
l'autoroute de l'information 
recommande d'augmenter 
substantiellement les crédits 
d'impôt pour la R-D, peu importe 
la taille de l'entreprise engagée en 
R-D, dans les cas suivants : 

lorsque l'entreprise réalise des 
travaux de R-D portant sur des 
produits, des technologies et 
des applications liées à 
l'autoroute de l'information 
qui font appel à des réseaux; 

lorsqu'il s'agit de nouvelles 
dépenses de R-D. 

Pleinement conscient de l'engagement 
du gouvernement de restreindre ses 

dépenses, le Comité consultatif a décidé 

que toutes les recommandations 

impliquant des dépenses fédérales, y 
compris les mesures fiscales, seraient 

passées en revue à la fin de son mandat. 

Après s'être réunis plusieurs fois avec des 
ministres, les membres du Comité 
consultatif ont constaté l'immense 

richesse et la très grande diversité des 

fonds documentaires fédéraux, qu'il 
s'agisse des collections des musées 

nationaux, des longs métrages et des 

documentaires de l'Office national du 

film du Canada ou des données 
économiques détenues par des 

organismes tels que Statistique Canada. 

Certains groupes d'études abordent ce 

domaine de divers points de vue, 

comme le contenu canadien ou les 

possibilités économiques. Le Comité a 

appuyé une recommandation du 

Groupe d'études sur la R-D, les 
applications et le développement du 

marché, recommandation qui demande 
une réaffectation des fonds et 
l'instauration de partenariats à risques 
partagés avec le secteur privé. 

Recommandation du Comité : 

Le Comité consultatif sur 
l'autoroute de l'information 
recommande que les ministères de 
l'Industrie, du Patrimoine canadien 
et du Développement des res-
sources humaines ainsi que le 
secrétariat d'État aux Sciences, à la 
recherche et au développement 
facilitent, au moyen d'une 
réaffectation des fonds et de 
l'instauration de partenariats 
stratégiques à risques partagés, la 
mise au point de l'accès par voie 
électronique aux renseignements, 
aux documents, aux oeuvres du 
patrimoine, etc., dont disposent les 
bibliothèques du pays et d'autres 
organismes s'occupant de culture 
ou de traitement de l'information, 
y compris les ministères. 

Pour sa part, le Groupe d'études sur 
l'apprentissage et la formation étudiera 
cette question dans le contexte de son 
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mandat. Au début de 1995, le Comité 
prévoit discuter davantage du 
développement du marché, des mesures 
incitatives à la mise au point d'appli-
cations spéciales dans des secteurs tels 
que la santé et les services gouver-
nementaux, ainsi que d'autres facteurs 
influant sur le rendement de la R-D. 

Question 12— Comment 
l'autoroute peut-elle améliorer 
l'expansion et la compétitivité 
des entreprises canadiennes, en 
particulier les PME? 

Les membres du Comité consultatif 
conviennent que l'incidence de 
l'autoroute de l'information sur la 
croissance économique et la com-
pétitivité découlera des capacités et des 
pouvoirs qu'elle offrira aux Canadiens. 
Le Comité reconnaît que le défi 
fondamental est de sensibiliser 
davantage le monde canadien des 
affaires à ces nombreuses possibilités et 
de susciter un engagement envers 
l'acquisition permanente du savoir 
comme un élément conceptuel clé de 
l'autoroute de l'information. Malgré sa 
marge de manoeuvre limitée, le 
gouvernement peut faire preuve de 
leadership en prêchant par l'exemple. Il 
peut aussi appuyer la mise au point de 
réseaux reliant des entreprises et offrir de 
la formation. Les membres du Comité se 
réjouissent également des initiatives 
gouvernementales en matière de 
commerce électronique, en particulier 
celles visant à établir des normes pour le 
commerce électronique mondial. 

Le Groupe d'études sur la compétitivité 
et la création d'emplois assumera la 
principale responsabilité dans ce 
domaine. Il a mis sur pied un groupe de 

travail sur la croissance, l'emploi et la 
compétitivité, qui sera notamment 
chargé d'examiner les moyens de 
sensibiliser davantage les Canadiens aux 
avantages et aux possibilités de création 
d'emplois résultant de l'application des 
technologies de l'information; les 
moyens de mieux préparer les 
fournisseurs canadiens à exploiter les 
progrès de la technologie des réseaux; et 
la façon d'encourager la mise au point 
de réseaux reliant des entreprises et des 
consommateurs en vue de partager des 
renseignements sur l'utilisation efficace 
des technologies de l'information. 

Question 13— Comment offrir 
aux Canadiens un accès 
universel à prix abordable aux 
services essentiels ? 

Le Comité consultatif reconnaît que la 
question de l'accès universel aux services 
essentiels est très complexe et qu'elle 
doit faire l'objet de vastes consultations, 
notamment auprès des représentants 
des collectivités isolées et du Nord du 
Canada, et des personnes handicapées. 
Les membres du Comité conviennent 
que le principe de l'accès universel à prix 
abordable, tel qu'énoncé dans la Loi sur 
les télécommunications, constitue un bon 
point de départ pour leurs travaux. Le 
Comité est conscient que plusieurs 
groupes d'études devront se pencher sur 
l'accès et les coûts abordables. Le 
Groupe d'études sur l'accès et les 
incidences sociales a étudié la façon 
dont les nouvelles technologies de 
l'information peuvent correspondre aux 
besoins des spécialistes des domaines de 
la santé, de l'éducation et de la justice. Il 
examine aussi les possibilités qu'offre l'auto-
route de l'information dans des secteurs 
comme la démocratie électronique. 
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Il existe deux types d'accès universel à 
l'autoroute canadienne de l'information : 

l'accès aux services de transport/de 
réseau et aux services d'information/de 
contenu. Au chapitre des services de 
transport/de réseau, le Canada vise 
depuis longtemps l'universalité en 
matière de télécommunications, de 
radiodiffusion directe et de câblo-
distribution. Au fur et à mesure que sont 
introduits des services nouveaux et 
améliorés, l'efficacité de la prestation 
électronique des services commerciaux, 
publics et gouvernementaux dépendra 
de la taille de la clientèle. 

Le Groupe d'études sur l'accès et les 
incidences sociales a entrepris une étude 
approfondie de cette question. Il a 
demandé conseil à des experts de 
collectivités isolées et du Nord sur la 
façon dont les services de base peuvent 
adapter la technologie aux besoins 
humains dans les domaines de la santé, 
de l'éducation et de la justice. Le 
renforcement des liens entre les 
collectivités isolées et l'établissement de 
connexions entre ces collectivités et les 
grands centres urbains peuvent accélérer 
la création d'emplois et améliorer la 
qualité de vie. Le Groupe d'études 
estime que le Canada ne doit pas rater 
l'occasion de relier le Nord à l'ensemble 
du pays. 

Le Groupe d'études a aussi entendu des 
exposés de fonctionnaires des ministères 
de l'Industrie et du Patrimoine canadien 
sur l'accès universel et les services 
essentiels en matière de télécommu-
nications et de radiodiffusion. Les 
discussions ont porté sur les politiques, 
l'infrastructure ainsi que les cadres 
législatifs et réglementaires s'appliquant 
aux télécommunications, à la 
radiodiffusion et à certaines initiatives de 

démocratie électronique ou « tribunes 
publiques ». Ainsi, le Groupe d'études 
tente de répondre aux questions 
suivantes : comment définir l'accès 
universel et les services essentiels; et 
quels régimes de tarification instituer ? Il 
veut fonder ses recommandations au 
chapitre des politiques sur une 
compréhension approfondie de ce que 
l'on peut accomplir ou non dans le 
contexte réglementaire actuel, à la suite 
des récentes décisions du CRTC. 

Étant donné la complexité des questions, 
le Groupe d'études a proposé que le 
Comité consultatif commande une 
étude spécialisée pour faire le point sur 
l'universalité au Canada, compte tenu 
des répercussions des décisions du 
CRTC. L'étude portera sur les contraintes 
structurelles et réglementaires à la 
prestation de nouveaux services à la 
population, élaborera des critères pour la 
révision et la modernisation du concept 
de service essentiel dans le contexte de 
l'autoroute de l'information et se 
penchera sur les nouvelles technologies, 
les sources de financement et les 
méthodes destinées à faciliter l'accès par 
tous les Canadiens, à un prix abordable, 
aux ressources de l'autoroute de 
l'information, et ce, peu importe leur 
lieu de résidence. 

Cette question préoccupe également 
d'autres groupes d'études. Ainsi, le 
Groupe d'études sur la culture et le 
contenu canadiens l'examinera dans le 
contexte de la promotion de la culture 
et du contenu canadien. Le Groupe 
d'études sur l'apprentissage et la 
formation se penchera sur l'universalité 
de l'accès et les coûts des solutions 
d'apprentissage reposant sur des 
réseaux, notamment l'enseignement 
traditionnel (Secondaire IV et V et 
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enseignement postsecondaire), la 
formation professionnelle et en milieu de 
travail et le perfectionnement personnel. 
L'acquisition permanente du savoir, tout 
au long de la vie, doit être vue comme 
une exigence préalable si le Canada doit 
être concurrentiel et si les Canadiens de 
toutes les régions soient en mesure de 
s'intégrer à la société de l'information. 
Elle est également essentielle à notre 
croissance comme pays et à la 
satisfaction des besoins spéciaux de 
certains groupes. 

Question 14— Comment 
sensibiliser les Canadiens pour 

utilisent efficacement 
l'autoroute de l'information 
afin de consommer et 
d'apprendre ? 

Le Comité consultatif convient qu'il 
faut envisager la sensibilisation des 
consommateurs et les possibilités 
d'apprentissage dans l'optique d'une 
démarche intégrée et d'un processus 
permanent d'apprentissage. Une telle 
démarche permettrait d'aborder le 
problème de la sensibilisation tout en 
faisant en sorte que les Canadiens 
puissent acquérir des compétences dans 
une économie en rapide évolution. 

Pour relever ce défi, le Comité devra 
déterminer les moyens de mieux 
sensibiliser les consommateurs aux 
avantages de l'autoroute de 
l'information dans son sens le plus large 
possible. Il faudra convaincre les 
consommateurs de l'importance de 
l'autoroute pour leur vie personnelle — 
par exemple, l'emploi, l'éducation et les 
loisirs. De plus, il faudra cerner des 
possibilités d'apprentissage qui 
permettent aux gens de perfectionner 

leurs compétences fonctionnelles et de 
se sentir plus à l'aise devant la 
technologie. 

Le Groupe d'études sur l'apprentissage 
et la formation a présenté au Comité 
consultatif un nouveau principe 
directeur : l'acquisition permanente du 
savoir. Il a adopté ses propres principes 
directeurs, dont un qui stipule que ses 
recommandations ne devraient entraîner 
aucune nouvelle dépense. 

Le Groupe d'études formulera des 
recommandations à inclure dans une 
stratégie nationale d'apprentissage et de 
formation qui soulignera l'importance, 
pour le Canada, d'adopter une culture 
de l'acquisition permanente du savoir, 
tout au long de la vie. Ces recom-
mandations correspondront aux besoins 
des utilisateurs et proposeront un train 
de mesures que devront mettre en 
oeuvre les gouvernements, le monde 
des affaires, les établissements 
d'enseignement et les enseignants, les 
éditeurs de documents reliés aux 
nouveaux médias, les distributeurs et les 
utilisateurs. 

Question 15— Quelles sont les 
possibilités d'amélioration de 
l'appareil gouvernemental ? 

Le Comité consultatif a été mis au 
courant des initiatives mises en oeuvre 
par l'administration fédérale pour 
améliorer son fonctionnement interne. Il 
a demandé à des hauts fonctionnaires 
d'étudier notamment la façon dont le 
gouvernement peut appuyer le 
développement de l'autoroute de 
l'information en étant un utilisateur 
modèle. Le Comité croit fermement que, 
partout au Canada, les gouvernements 
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peuvent améliorer considérablement 
leur fonctionnement grâce aux 
technologies des communications et de 
l'information. Le gouvernement fédéral 
dispose d'un plan directeur pour le 
renouvellement des services 
gouvernementaux à l'aide de la 
technologie de l'information. Certains 
gouvernements provinciaux ont aussi 
des plans. Comme point de départ, le 
Comité estime que l'administration 
fédérale doit passer rapidement à la mise 
en oeuvre dans ce domaine. En plus 
d'améliorer leur fonctionnement interne, 
les gouvernements pourraient stimuler 
de façon importante la mise en oeuvre 
de l'autoroute de l'information en étant 
des utilisateurs modèles de ses services. 
Le Groupe d'études sur la compétitivité 

et la création d'emplois a créé un groupe 
de travail pour examiner cette question 
et présentera des recommandations au 
Comité au début de 1995. Le Groupe 
d'études sur l'apprentissage et la 
formation passe en revue des 
recommandations visant à rendre plus 
accessibles les renseignements sur les 
besoins du gouvernement en matière de 
formation. Il est d'avis que la formation 
fondée sur de nouvelles solutions 
médiatisées et des politiques 
d'impartition en matière de nouveaux 
programmes de formation médiatisée 
pourraient appuyer la mise en place 
d'une industrie canadienne de 
l'apprentissage et de la formation qui 
repose sur la technologie. 
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Prochaines étapes 
L'expérience des derniers mois s'est 
révélée très enrichissante pour les 
membres du Comité consultatif. 
Ensemble nous avons découvert les 
multiples facettes des politiques 
gouvernementales et les structures 
complexes des industries qui oeuvrent 
à la mise en place de l'autoroute 
canadienne de l'information. Les chefs 
de la direction de grandes entreprises 
canadiennes ont partagé leurs vastes 
connaissances de la mise en place 
d'infrastructures et ont été mis en 
présence de l'opinion éclairée et souvent 
pleine d'imagination d'universitaires, de 
créateurs, de consommateurs, 
d'enseignants et de gens d'affaires 
indépendants dont la perspective était 
souvent très différente. Même si ces 
discussions ont pu sembler laborieuses, 
elles étaient néanmoins nécessaires. Les 
membres du Comité ont étudié de 
nombreux documents d'orientation et 
d'information et en ont discuté. Ils ont 
entendu des exposés par des experts et 
discuté avec des ministres. 

Dès le début, le Comité a déterminé la 
nécessité d'un processus plus vaste de 
discussions publiques. Par conséquent, 
les groupes d'études ont invité un large 
éventail d'intéressés à présenter des 
mémoires et à faire part de leurs 
opinions, et sont à rédigé une série de 
documents de travail destinés au public. 
Le premier, qui porte sur la protection 
de la vie privée, a été publié dans la 
Gazette du Canada; il demande l'envoi 
de soumissions d'ici le 23 décembre 

1994. De plus, le Comité surveille 
étroitement les activités aux niveaux 
provincial et international. Le Comité 
attend aussi avec impatience le rapport 
que le CRTC publiera après son audience 
publique sur la concurrence accrue dans la 
prestation de services de communications. 
Ce rapport devrait nous être transmis en 
mars 1995 pour examen. 

Ces échanges permettront de guider les 
travaux du Comité dans les derniers 
mois de son mandat. Le Comité et ses 
groupes d'études se sont penchés, 
parfois de façon très approfondie, sur 
des questions complexes. Il est toutefois 
devenu évident que la véritable valeur 
du Comité ne résidait pas dans le 
remaniement ni l'ajustement des lignes 
de conduite ou de la réglementation. 
Nous continuerons de fournir des 
conseils sur les questions en cause, mais 
il est préférable que les gouvernements 
et les organismes de réglementation 
s'occupent de ces tâches. Notre force 
réside dans notre aptitude à concrétiser 
les possibilités de l'autoroute dans 
l'information dans un plan d'action. 

N'hésitez pas à nous faire connaître 
votre point de vue. 

Comité consultatif sur l'autoroute de 
l'information 
Peter Liebel, Directeur exécutif 
300, rue Slater 
Ottawa (Ontario) KlA 008 
Téléphone : (613) 990-6692 
Télécopieur : (613) 941-1164 
Internet : council@istc.ca  
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